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CONCOURS EXTERNE DE CAPITAINE DE  
SAPEURS-POMPIERS PROFESSIONNELS  

 

Présentation du cadre d’emplois 

Principales fonctions des capitaines de sapeurs-pompiers professionnels  
 

1 – Présentation du cadre d’emplois  

Les capitaines de sapeurs-pompiers professionnels constituent un cadre d’emplois d’officiers de  
sapeurs-pompiers professionnels de catégorie A au sens des articles L.411-1 et L.411-2 du code général de la 
fonction publique. 

Ce cadre d’emplois comprend les grades de capitaine, de commandant et de lieutenant-colonel. 

2 – Principales fonctions 

Les capitaines, commandants et lieutenants colonels exercent leurs fonctions dans les services 
départementaux et territoriaux d’incendie et de secours mentionnés à l’article L. 1424-1 du code général des 
collectivités territoriales pour l’accomplissement des missions définies à l’article L. 1424-2 du même code.  

Ils ont vocation à occuper les emplois définis au second alinéa de l’article 1er du décret du 25 septembre 1990 
modifié portant dispositions communes à l’ensemble des sapeurs-pompiers professionnels, sous réserve de 
satisfaire aux obligations de formation correspondantes définies conformément aux dispositions de l’arrêté 
prévu à l’article R.1424.54 du code général des collectivités territoriales. 
 
A ce titre, ils assurent des fonctions de direction, d’encadrement ou d’expertise dans les sous-directions, 
groupements et services ou dans les centres d’incendie et de secours et peuvent exercer les fonctions de 
commandant des opérations de secours. 
 
Ils peuvent ainsi se voir confier, dans les services d’incendie et de secours, au sein des services de l’État ou 
de ses établissements publics, des missions d’expertise, des études ou des fonctions comportant des 
responsabilités particulières dans tous les domaines entrant dans les compétences des services d’incendie et 
de secours, notamment en matière de formation, de prévention, prévision, de préparation des mesures de 
sauvegarde et d’organisation des moyens de secours, de protection des personnes, des biens et de 
l’environnement ainsi que des secours et soins d’urgence aux personnes victimes d’accidents, de sinistres ou 
de catastrophes. 
 
Ils participent, en outre, aux actions de formation incombant aux services d’incendie et de secours. 
 
Les commandants et lieutenants colonels peuvent exercer l’emploi de chef de groupement dans l’ensemble 
des services d’incendie et de secours. Les capitaines peuvent l’exercer dans les services d’incendie et de 
secours classés dans la catégorie C en application de l’article R. 1424-1-1 du code général des collectivités 
territoriales et comportant un effectif de référence, déterminé conformément aux dispositions de l’article R. 
1424-23-1 de ce code, inférieur à 400 sapeurs-pompiers.   

Concours et examens 
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Le concours externe de Capitaine de sapeurs-pompiers professionnels  

1 – Conditions requises pour avoir la qualité de fonctionnaire 

Le candidat doit : 

1. être de nationalité française, ou être ressortissant d'un État membre de l'Union Européenne, ou d'un 
autre État partie à l'accord sur l'espace économique européen ; 

2. remplir les conditions d'aptitude physique exigées pour l'exercice de la fonction ; 

3. jouir de ses droits civiques dans l’Etat dont on est ressortissant ; 

4. ne pas avoir subi de condamnation incompatible avec l'exercice des fonctions auxquelles le concours 
donne accès ; 

5. se trouver en position régulière au regard des obligations du service national de l'État dont il est 
ressortissant. 

Rappel : 

Les hommes nés avant le 01/01/1979 doivent avoir effectué leur service national ou avoir été exemptés ou 
réformés. Les hommes nés en 1979 ne sont pas soumis au service national. Les hommes nés à partir du 
01/01/1980 et les femmes nées à partir du 01/01/1983 doivent avoir été recensés et avoir participé à la journée 
de défense et citoyenneté (anciennement JAPD). 
 

L’attention des candidats est attirée ici sur la nécessité de remplir les conditions d’aptitude physique exigées 
pour l’exercice de la fonction, eu égard aux dispositions de l’arrêté du 10 avril 2025 relatif à l’appréciation 
des conditions de santé particulières exigées pour l’exercice des fonctions de SPP et volontaires et pour 
l’aptitude à la conduite de véhicules de service. 

2 – Conditions d’inscription au concours externe de Capitaine de sapeurs-pompiers 
professionnels  

Ce concours externe est ouvert aux candidats titulaires, au 1er janvier de l’année du concours, d’une licence, 
ou d’un autre titre ou diplôme classé au moins au niveau 6 du cadre national des certifications 
professionnelles ou d’une qualification reconnue comme équivalente à l’un de ces titres ou diplômes dans 
les conditions fixées par le décret du 13 février 2007. 
 
Pour information, le candidat titulaire d’un doctorat peut présenter son parcours universitaire en vue de 
dégager ce qui, dans les acquis de l’expérience professionnelle résultant de sa formation et par la recherche, 
peut être mobilisé dans le cadre de l’exercice des fonctions susceptibles de lui être confiées. A cet effet, il 
complète sa fiche individuelle en renseignant les rubriques s’y rapportant et transmet une copie de ce 
diplôme à l’autorité organisatrice du concours. 
 

• Dispositif d’équivalence de diplôme (décret n° 2007-196 du 13 février 2007 modifié).  
 

La procédure d'équivalence de diplôme peut permettre de reconnaître l'expérience professionnelle, de 
prendre en compte d'autres diplômes que ceux requis lorsque le contenu de cette expérience ou des 
diplômes peuvent être comparés avec le contenu de la formation requise pour exercer les fonctions 
auxquelles le concours donne accès. Cette comparaison peut permettre d'accorder une dérogation pour se 
présenter au concours mais n'équivaut pas à la détention du diplôme. Ce dispositif est distinct de la procédure 
de V.A.E (Validation des Acquis de l'Expérience professionnelle), qui aboutit, elle, à l'obtention d'un diplôme. 
 

Les candidats qui souhaitent solliciter une équivalence de diplôme pour se présenter au concours externe de 
capitaine de sapeurs-pompiers professionnels devront formuler leur demande sur un formulaire type, 
dûment accompagné des pièces justificatives requises, auprès du Centre de Gestion organisateur compétent 
pour en apprécier la recevabilité. Ces documents doivent être déposés sur leur espace candidat au plus tard 
à la date limite de validation des inscriptions. 
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Justification d’une formation autre que celle requise : 

- diplôme européen de même niveau, 

- diplôme étranger non européen de niveau comparable, 

- diplôme, titre de formation ou attestation délivrée par une autorité compétente prouvant la 
réussite à un cycle d'études de même niveau et même durée que celui du diplôme requis, 

- attestation d’inscription dans un cycle de formation dont la condition normale d'accès est de 
posséder un titre ou diplôme au moins de même niveau que le diplôme requis pour 
l'inscription au concours. 

Pour permettre d'apprécier que le titre présenté réponde bien aux exigences requises, le candidat doit fournir 
avec son dossier d'inscription et avant la date limite de dépôt des dossiers, la photocopie du titre qu'il 
souhaite présenter de même que toute pièce permettant d'établir le contenu et le niveau de la formation. 

S'il s'agit d'un titre étranger, le candidat joindra en outre une traduction, en langue française, certifiée par un 
traducteur assermenté.  
 

Justification d’une expérience professionnelle : 

Les candidats peuvent également bénéficier d'une équivalence s'ils justifient d'une expérience 
professionnelle (activité salariée ou non), d'une durée (continue ou discontinue) cumulée de trois ans à 
temps plein dans l'exercice d'une profession comparable par sa nature, son niveau, sa catégorie 
socioprofessionnelle à celle de la profession à laquelle le concours donne accès. Si le candidat justifie d'un 
diplôme immédiatement inférieur à celui requis, la durée de l'expérience professionnelle exigée est réduite 
à deux ans. 
Les périodes de formation initiale ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et 
les périodes de formation en milieu professionnel accomplis pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre 
ne sont pas pris en compte pour le calcul de la durée d’expérience requise. 
 
Pour permettre l’examen de cette expérience, les candidats devront compléter le formulaire type et fournir 
les pièces justificatives suivantes : 

 une copie des certificats de travail, des contrats de travail ou, à défaut, des bulletins de salaire 
précisant, pour chaque activité, la nature et la durée de l’activité professionnelle exercée, 

 tout autre document permettant de justifier la nature et la durée de leur activité 
professionnelle, 

 si possible, tout document permettant d’identifier, pour chaque activité professionnelle, la 
catégorie socioprofessionnelle, 

 une copie d’un diplôme ou titre immédiatement inférieur à celui requis si le candidat justifie 
de seulement deux ans d’expérience professionnelle. 

 

Toute décision relative à une demande d’équivalence sera notifiée au candidat qui devra conserver celle-ci et 
la présenter dans l’hypothèse d’une nouvelle candidature.  
 

•  Dispense de diplôme pour les mères et pères de trois enfants : 

Conformément aux dispositions prévues par l’article L. 325-10 du code général de la fonction publique, une 
dérogation de diplôme peut être accordée aux mères et pères de famille d’au moins trois enfants, qu’ils 
élèvent ou ont élevés effectivement. Les candidats souhaitant bénéficier de ces dispositions doivent justifier 

de leur position en fournissant à l’appui de leur candidature la photocopie de l’ensemble des pages du livret 
de famille concernant les parents et les enfants. 

 

•  Dispense de diplôme pour les sportifs de haut niveau : 

Conformément au code du Sport, titre II, Chapitre I, article L221-3, les candidats peuvent bénéficier de cette 
dispense s’ils figurent, l’année du concours, sur la liste des sportifs de haut niveau établie par arrêté du 
ministre des sports. Ils doivent alors joindre à leur candidature une copie de l'arrêté sur lequel ils figurent. 
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3 – L’organisation et les épreuves du concours 
 

Décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020, modifié, fixant les modalités d’organisation des concours et des 
examens professionnels des cadres d’emplois de sapeurs-pompiers professionnels. 

 

Le concours externe de capitaine comporte des épreuves d’admissibilité, de préadmission et d’admission.  
 

EPREUVES D’ADMISSIBILITE 

I - La rédaction d’une note d'analyse établie à partir d'un dossier d'actualité et formulant une 
appréciation argumentée sur une question posée aux candidats. Cette note a pour objet d’apprécier les 
capacités d’analyse et de synthèse, la cohérence du raisonnement, les facultés à argumenter et à soutenir 
des propositions ainsi que les qualités rédactionnelles du candidat. 
Durée : 4 heures ; coefficient 2 
 

II – Un questionnaire à réponse ouverte courte portant sur l’option choisie par le candidat : droit, 
économie et gestion, gestion des risques sécurité et environnement, sciences de l’ingénieur. 
Ce questionnaire a pour objet d’apprécier les connaissances du candidat dans l’option choisie. 
Durée : 2 heures ; coefficient 2 
 

EPREUVE DE PRÉADMISSION 

L’épreuve de préadmission comprend des épreuves d’exercices physiques réalisées dans l’ordre suivant : 
1- Une épreuve de natation (50 mètres nage libre) ; 
2- Une épreuve de parcours professionnel adapté ; 
3- Une épreuve d’endurance cardio-respiratoire (Luc Léger). 

L’épreuve de natation n’est pas notée. Le candidat valide cette épreuve s’il la réalise dans le temps 
imparti. 
L’épreuve de parcours professionnel adapté est notée sur 20 points.  
L’épreuve d’endurance cardio-respiratoire (Luc Léger) est notée sur 20 points selon un barème fixé par 
arrêté du ministre de l’Intérieur. 
Toute note inférieure à 8 sur 20 à ces 2 épreuves (parcours et Luc Léger) est éliminatoire. 
La moyenne des notes obtenues est affectée d’un coefficient 2. 
 

Les candidats pré-admis peuvent bénéficier d’une dispense des épreuves d’exercices physiques : 
- A la suite d’une blessure en service : ces candidats devront produire au service concours du CDG 

35, préalablement aux épreuves, une attestation administrative justifiant que l’altération de leur 
état de santé résulte d’une blessure en service ainsi qu’un certificat médical justifiant que leur état 
de santé ne leur permet pas de participer à ces épreuves du fait des séquelles de cette blessure en 
service. 

- Les femmes enceintes ou venant d’accoucher et bénéficiant du délai légal postnatal, en possession 
d’un certificat médical justifiant que leur état de santé ne leur permet pas de participer aux 
épreuves physiques. 

Dans ces deux cas de dispense, les candidats sont crédités, au titre des épreuves physiques d’une note 
égale à la moyenne des notes obtenues par l’ensemble des candidats de même sexe à ces épreuves, 
dans la limite de 10 sur 20. 
 

EPREUVES D’ADMISSION 

I - Un entretien individuel avec le jury à partir d’une fiche individuelle établie par le candidat. 
Cet entretien est destiné à permettre au jury d’apprécier la personnalité du candidat, sa motivation, sa 
culture administrative et professionnelle, notamment sur la place des pouvoirs publics et leur rôle dans les 
grands domaines de l’intervention publique, ainsi que ses aptitudes à exercer les emplois tenus par les 
capitaines. 
Durée : 30 minutes dont 5 minutes au plus de présentation ; coefficient 5 
 

II - Un oral de compréhension et d’expression en langue anglaise 
Cet oral est destiné à apprécier la pratique de la langue anglaise par le candidat. 
Préparation : 10 minutes ; durée de l’épreuve : 15 minutes ; coefficient 1 
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Les épreuves écrites sont anonymes et font l’objet d’une double correction. 
 
Il est attribué à chaque épreuve une note de 0 à 20. Chaque note est multipliée par le coefficient 
correspondant. 
 
Entrainent l’élimination du candidat :  

- Le constat d’un échec à l’épreuve physique de natation ; 
- Toute note moyenne inférieure à 8 sur 20 aux épreuves physiques de parcours professionnel adapté 

et d’endurance cardio-respiratoire ; 
- Toute note inférieure à 5 sur 20 à l’une des épreuves obligatoires d’admissibilité ou d’admission ; 
- Toute note moyenne inférieure à 10 sur 20 à l’ensemble des épreuves du concours. 

 
Tout candidat ne participant pas à l'une des épreuves obligatoires est éliminé. 
 
Le jury détermine le nombre total de points nécessaires pour être admissible et, sur cette base, arrête la liste 
des candidats admis à se présenter aux épreuves de préadmission. 
 
Puis le jury détermine le nombre total de points nécessaires pour être pré-admis et sur cette base, arrête la 
liste des candidats admis à se présenter aux épreuves d’admission. 
 
Les candidats classés ex-aequo au terme des épreuves d’un concours sont départagés en fonction de la note 
obtenue à l’entretien avec le jury puis, si nécessaire, en fonction de la note obtenue à la première épreuve 
d’admissibilité. En cas de nouvelle égalité, est prise en compte la note obtenue à la seconde épreuve 
d’admissibilité. 
 
A l’issue des épreuves, le jury arrête, par ordre alphabétique, la liste d’admission, dans la limite des places 
ouvertes. 

4 – Dispositions applicables aux candidats en situation de handicap 

Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours et des examens peuvent être accordées, 
par l’autorité organisatrice du concours ou de l’examen, aux personnes en situation de handicap à l’appui de 
la production d’un certificat médical établi par un médecin agréé par le Préfet du département de son lieu 
de résidence, autre que le médecin traitant du candidat. 
 
Ce certificat médical devra être établi moins de 6 mois avant le déroulement de la 1ère épreuve et devra être 
transmis au Centre de Gestion d’Ille et Vilaine au plus tard à la date de transmission fixée dans l’arrêté 
d’ouverture du concours ou de l’examen et rappelée sur le certificat médical.  
 
Le candidat devra obligatoirement utiliser le modèle de certificat médical fourni par le CDG 35. Le médecin 
devra y préciser la nature des aides humaines et/ou techniques à mettre en place afin de permettre au 
candidat de composer dans des conditions compatibles avec sa situation compte tenu de la forme et de la 
durée des épreuves.  
 
Attention : Ces aménagements doivent avoir pour seul objet de rétablir l’égalité entre les candidats et non 
de créer une inégalité au détriment des candidats qui ne sont pas en situation de handicap (CE 21/01/1991 
Melle Stickel).  
 
Tout candidat atteint d'un handicap, ne demandant pas d'aménagement d'épreuves, doit s'assurer de 
l'accessibilité aux lieux d'épreuves.  
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5 - L'inscription sur liste d’aptitude 
 

La liste d'aptitude est établie par ordre alphabétique. 

S’ils figurent déjà sur une liste d’aptitude d’accès au même grade, les lauréats devront obligatoirement opter 
pour l’une ou l’autre liste et faire connaître leur choix par lettre recommandée avec accusé de réception à 
chacune des autorités organisatrices du concours. 

La liste d'aptitude mentionne les coordonnées personnelles des lauréats qui en ont autorisé expressément 
la publication. 

L'inscription sur la liste d’aptitude est valable deux ans, avec la possibilité de renouveler cette inscription 
pour une 3ème année, puis pour une quatrième année pour les lauréats non nommés. Pour ce faire, le lauréat 
qui n’a pas été nommé stagiaire peut bénéficier d’une réinscription, sous réserve d’en avoir fait la demande 
par écrit auprès du Président du Centre de Gestion, dans un délai d’un mois avant le terme des deux 
premières années suivant son inscription initiale et au terme de la troisième. A charge pour le lauréat de 
prouver la réception de sa demande par le Centre de Gestion. L’absence de recrutement dans un délai de 
quatre ans entraîne la perte du concours. 

Le décompte de cette période de quatre ans est suspendu pendant la durée du congé parental, de maternité, 
d’adoption, de présence parentale, de congé de solidarité familiale, de congé de longue durée, 
d’accomplissement des obligations du service national, d’exercice d’un mandat électif local ou de 
recrutement en qualité de contractuel pour pourvoir un emploi permanent sur des missions correspondant 
à l’emploi qu’il occupe. Le décompte de cette période de quatre ans est également suspendu pour la 
personne qui a conclu un engagement de service civique prévu à l’article L.120-1 du code du service national, 
à la demande de cette personne, jusqu’à la fin de cet engagement. 

Le bénéficiaire de ces dispositions pourra bénéficier d’une réinscription pour une période supplémentaire au 
terme des quatre années de liste d’aptitude. Dans ce cas, la personne concernée devra fournir les justificatifs 
nécessaires. 

L'inscription sur liste d'aptitude ne vaut pas recrutement. Elle est valable sur tout le territoire français. Elle 
permet de postuler auprès des Services Départementaux ou Territoriaux d’Incendie et de Secours (article L 
1424-9 du CGCT). 

La recherche d'emploi relève d'une démarche personnelle du lauréat qui pourra adresser des candidatures 
spontanées aux SDIS (lettre de motivation et CV). 

Toute personne inscrite sur une liste d’aptitude est radiée de celle-ci dès sa nomination en qualité de stagiaire 
ou, en cas de dispense de stage, en qualité de titulaire. 

Déroulement de carrière 
 

1 – La nomination stagiaire 

Les candidats inscrits sur les listes d’aptitude et recrutés sur un emploi d’un service d’incendie et de secours 
sont nommés capitaines stagiaires pour une durée de dix-huit mois, par arrêté des autorités investies du 
pouvoir de nomination définies à l’article R. 1424-21 du code général des collectivités territoriales. 

Dès leur recrutement, les capitaines stagiaires reçoivent la formation d’intégration du capitaine de sapeurs-
pompiers professionnels.  

Le stage prévu ci-dessus est prolongé par arrêté des autorités mentionnées au même article lorsque le service 
d’incendie et de secours n’a pu, au cours de la période de stage initiale, faire dispenser à l’intéressé sa 
formation d’intégration. Cette prolongation ne peut dépasser dix-huit mois. 
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2 – La titularisation 
 
A l’issue du stage et si celui-ci a été jugé satisfaisant, les stagiaires sont titularisés par arrêté des autorités 
mentionnées précédemment, sous réserve qu’ils aient validé la formation d’intégration de leur grade. Cette 
titularisation prend effet à la date prévue à la fin de la période de stage initiale lorsque le stage a été prolongé, 
compte non tenu de cette prolongation. 

Lorsque la titularisation n’est pas prononcée, le stagiaire est, par arrêté des mêmes autorités, soit licencié, 
soit, s’il avait auparavant la qualité de fonctionnaire, réintégré dans son corps, cadre d’emplois, ou emploi 
d’origine. 

 

Références réglementaires 

 Code général des collectivités territoriales (notamment articles L1424-1 et suivants),  

 Code général de la fonction publique, 

 Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires, 

 Loi n° 2017-86 du 27 janvier 2017 relative à l’égalité et la citoyenneté, 

 Décret n° 90-850 du 25 septembre 1990, modifié, portant dispositions communes à l’ensemble des 
sapeurs-pompiers professionnels, 

 Décret n° 2007-196 du 13 février 2007, modifié, relatif aux équivalences de diplômes requises pour se 
présenter aux concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique, 

 Décret n° 2010-311 du 22 mars 2010, modifié, relatif aux modalités de recrutements et d’accueil des 
ressortissants des Etats membres de l’Unions européenne ou d’un autre Etat partie à l’accord sur 
l’Espace économique européen dans un corps, un cadre d’emplois ou un emploi de la fonction publique 
française, 

 Décret n° 2013-593 du 5 juillet 2013, modifié, relatif aux conditions générales de recrutement et 
d’avancement de grade et portant dispositions statutaires applicables aux fonctionnaires de la 
fonction publique territoriale, 

 Décret n° 2016-2008 du 30 décembre 2016, modifié, portant statut particulier du cadre d'emplois des 
capitaines, commandants et lieutenants-colonels de sapeurs-pompiers professionnels, 

 Décret n° 2020-1474 du 30 novembre 2020, modifié, fixant les modalités d'organisation des concours 
et de l'examen professionnel des cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels, 

  Arrêté du 30 novembre 2020 relatif aux programmes des concours et examens professionnels des 
cadres d'emplois de sapeurs-pompiers professionnels,  

 Arrêté du 30 novembre 2020 relatif aux épreuves physiques communes aux concours externes ouverts 
pour le recrutement de sapeurs-pompiers professionnels, 

Si vous souhaitez consulter ces textes, vous pouvez utilement vous connecter sur le site 
www.legifrance.gouv.fr 


